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Artisans, Commerçants, Chefs d’entreprises : vous avez un projet immobilier ? La CC2VV vous accompagne !

La Communauté de Communes des 2 Vallées Vertes a décidé d’instaurer des aides à l’immobilier d’entreprise. Le règlement d’intervention est en vigueur depuis le 25 janvier 2018.

Deux types d’aides ont été votés par les élus communautaires :

	Une aide au foncier d’activité : il s’agit d’une aide indirecte accordée lors de l’achat d’un terrain sur une zone d’activité communautaire ;

	Une aide à l’immobilier d’entreprise : il s’agit d’une subvention pour l’achat, la construction ou l’extension de bâtiments d’activité.


Télécharger le règlement d’intervention ici
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Pour accompagner les entreprises à passer la crise du Covid-19, la Région BFC et la CC2VV ont mis en place des aides à l'investissement, des aides à la trésorerie et des actions collectives. Ce sont ainsi 45 entreprises qui ont bénéficié de l'aide à l'investissement pour un montant de près de 120 000 € et d'une aide à la trésorerie de près de 20 000 €. Une opération d'abondement de chèques cadeaux valables chez les commerçants locaux a également été financé à hauteur de 80 000 € (ce qui a permis d'injecter 240 000 € dans l'économie locale).

Aides régionales à destination des entreprises

La Région Bourgogne Franche-Comté a mis en place un panel d’aides financières à destination des entreprises. Pour connaître ces aides, faites un tour sur le site internet de la région Bourgogne-Franche-Comté : www.bourgognefranchecomte.fr
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